
   
 

La Protection de l’Enfance abandonnée et en péril : 
Une situation inentendable 

 

 
Le constat n’est plus à faire, depuis plusieurs années tous les professionnel.le.s de la protection de 
l'enfance, ou y concourant, le disent et le répètent. Les lanceurs d'alerte se multiplient, en passant par la 
lettre ouverte de juge des enfants de toute la France, au Défenseur des droits jusqu’aux travailleurs sociaux 
(Angers, département du Nord...) qui sont en première ligne, aux côtés des familles. La Protection de 
l’Enfance va mal, les enfants ne sont plus « protégés » comme ils devraient l’être, les familles ne sont plus 
accompagnées face à leurs difficultés éducatives. Quant aux professionnel.le.s, ils/elles s’interrogent sur le 
sens même de leur travail qui les mène trop souvent à l'épuisement professionnel voire le burn-out.  
Les professionnel.le.s de la Protection de l’Enfance, en assemblée générale en janvier, ont pris plusieurs 
décisions notamment d’avoir une plate-forme revendicative, des rencontres régulières, une interpellation 
des exécutifs et surtout, d’un collectif des travailleurs sociaux de la Protection de l’Enfance. Ces décisions 
traduisent un ras-le-bol qui ne peut plus durer. 

     
Quel avenir pour ces enfants, futurs citoyens : la prison, la rue, la psychiatrie ? 

 
Nous, Professionnel-le-s de la Protection de l'Enfance, tirons la sonnette d'alarme, auprès de Mme la 
Ministre, Monsieur le secrétaire d'état, Monsieur Le Président du Conseil Départemental du Val de Marne, 
nous ne voulons plus de cette protection de l'enfance au rabais, nous exigeons : 
 

• La création de postes dans le service public et l’embauche de professionnel-
le-s qualifié.e.s pour assurer les missions de l’Éducation Nationale, de la 
Protection Maternelle et Infantile, de l’Action Sociale et Médico-Sociale 

• La fin de la marchandisation, de la financiarisation et de la mise en 
concurrence de la Protection de l'Enfance et de l’Action Sociale 

• La création de places dédiées à un accueil des enfants digne et respectueux 
de leurs besoins (créations de places supplémentaires en structure d’accueil, 
en structure pédopsychiatrie…) 

• Une prévention à la hauteur des enjeux  
 
 



 
 
 
   
 
 
 
 
 

   
 

Nous exigeons que l’État soit le garant d'une véritable politique publique 
 Afin d'assurer  

Une égalité de traitement sur l'ensemble du territoire 
 
 
 

 La CGT appelle le 19 mars 2019 à une journée de mobilisation 
 

 « SANS PROTECTION DE L’ENFANCE »  
 

RDV 9h, à La Maison des Syndicats de Créteil, Conférence avec 
tous les professionnel-le-s de la Protection du Val de Marne et 

d’autres départements 
Échanges autour de « Quelle Protection de l’Enfance au XXIe 

siècle ? » 
 

A partir de 12h30, une mobilisation est en cours de construction 
 à l’échelle locale voir régionale 

 

Tous.tes ensemble pour dire  
NON au démantèlement de la Protection de l’Enfance 

 
 

Contact :  
 

Cgt-cd94@valdemarne.fr 

Ugict-cgt@valdemarne.fr 

assistantes.sociales@cgteduccreteil.org 
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